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CPME 84, La perte d’exploitation ou
comment protéger votre activité ?

La CPME Vaucluse (Confédération des petites et  moyennes entreprises)  propose,  jeudi  25
février de 8h30 à 10h30, un petit déjeuner d’information sur le thème : ‘La perte d’exploitation
ou comment protéger votre activité ?’ Il y sera question de ‘Protéger ses marges en cas de
fermeture  suite  à  sinistre’  et  ‘dans  quels  cas’  ;  ‘Les  incidences  de  la  crise  sanitaire  et
l’évolution de l’assurance’ ;  ‘Cybercriminalité,  effet secondaire de la crise ?’  ‘Comment se
protéger ?’

Exécution des contrats
Cette rencontre sera aussi l’occasion de traiter la force majeure dans l’exécution des contrats dans un
contexte sanitaire en rappelant les principes généraux de la force majeure et en faisant le tour de
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l’actualité jurisprudentielle en la matière.

Prévention des difficultés de l’entreprise
Un rappel sera également effectué sur les principes généraux en matière de prévention de difficultés de
l’entreprise et en rappelant les outils mis à la disposition par le gouvernement pour aider les entreprises
depuis le début de la crise de la Covid 19.

Les infos pratiques
La rencontre aura lieu ce jeudi 25 février de 8h30 à 10h30, hôtel Ibis styles Avignon Sud, 2 968 avenue
de l’Amandier à Avignon. Elle sera animée par Pascal Paume, responsable commercial des entreprises 84
et 13 Groupama Méditerranée et maîtres Catherine Py et Luc Droulez du cabinet Fidal.
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